
Un audit qualité peut-il porter sur la politique de formation ?

Réponse courte

Un audit qualité peut porter sur la politique de formation. Il s'agit d'une évaluation systématique et documentée des

dispositifs, procédures et pratiques de formation professionnelle continue mis en place par l'employeur, afin de

vérifier leur conformité avec les exigences légales luxembourgeoises, les objectifs de l'entreprise et les attentes des

salariés.

L'audit peut être initié par l'employeur, un organe de gouvernance ou à la demande des représentants du personnel,

dans le respect de la confidentialité, de la protection des données et des droits fondamentaux des salariés. Il doit

analyser la définition des besoins, la planification, la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation des actions de formation et

la gestion des budgets, tout en garantissant la traçabilité et l'égalité de traitement.

Il est recommandé de formaliser la démarche, d'impliquer la délégation du personnel et de documenter toutes les

étapes de l'audit pour assurer la conformité en cas de contrôle.

Définition

Un audit qualité appliqué à la politique de formation désigne une évaluation systématique, structurée et

documentée des dispositifs, procédures et pratiques de formation professionnelle continue mis en place par

l'employeur. L'objectif principal est de mesurer la conformité des actions de formation avec les exigences légales

luxembourgeoises, les objectifs stratégiques de l'entreprise et les attentes des salariés, tout en identifiant les axes

d'amélioration.

L'audit qualité vise également à garantir la traçabilité des actions de formation, à assurer l'égalité de traitement

entre les salariés et à vérifier l'existence d'un encadrement humain adéquat dans la gestion des dispositifs de

formation.

Questions fréquentes

Comment garantir la conformité d'un audit qualité avec la protection des données des salariés ?

L'audit doit respecter la confidentialité des informations individuelles et se conformer à la loi modifiée du 1er août 2018 et au RGPD.
Toute collecte ou traitement de données durant l'audit doit être justifié, proportionné et documenté. Il ne doit pas porter atteinte aux droits
fondamentaux des salariés, notamment en matière de respect de la vie privée et de non-discrimination.

Faut-il impliquer la délégation du personnel dans un audit qualité de la formation ?

Il est recommandé d'informer préalablement la délégation du personnel de la réalisation de l'audit et de l'associer à la démarche, car elle
dispose d'un droit d'accès à certaines informations relatives à la formation en vertu de l'article L. 414-3 du Code du travail. Cette
implication garantit la transparence, le respect du dialogue social et évite toute contestation ultérieure sur la gestion de la formation. Les
résultats de l'audit doivent être intégrés dans le dialogue social et la préparation du plan de formation annuel.
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Que doit couvrir un audit qualité de la politique de formation ?

L'audit doit analyser la définition des besoins, la planification, la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation des actions de formation et la gestion
des budgets. Il doit vérifier le respect des obligations légales en matière d'accès à la formation, de traçabilité et des priorités fixées par la
législation luxembourgeoise. Le périmètre documentaire inclut les plans de formation, bilans annuels et procédures internes, complétés
par des entretiens avec la direction, les salariés et les représentants du personnel.

Quels livrables un audit qualité de la politique de formation doit-il produire ?

L'audit doit aboutir à un rapport détaillé incluant des constats objectifs, des indicateurs de performance et des recommandations
d'amélioration. Toutes les étapes de l'audit doivent être documentées pour assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle par
l'ITM ou l'ADEM. Il est pertinent d'intégrer les résultats de l'audit dans la préparation du plan de formation annuel et dans le dialogue
social avec les représentants du personnel.

Un audit qualité peut-il porter sur la politique de formation d'une entreprise ?

Oui, un audit qualité peut porter sur la politique de formation. Il s'agit d'une évaluation systématique et documentée des dispositifs,
procédures et pratiques de formation professionnelle continue, visant à vérifier leur conformité avec les exigences légales
luxembourgeoises et les objectifs de l'entreprise. L'audit peut être initié par l'employeur, un organe de gouvernance ou à la demande des
représentants du personnel, dans le respect de la confidentialité et des droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

L'audit qualité de la politique de formation est soumis à des conditions précises à respecter.

Condition Détail

Initiative de l'audit
Peut être initié par l'employeur, un organe de gouvernance ou à la demande des représentants

du personnel dans le cadre de leur droit d'information et de consultation

Protection des

données

Doit respecter la confidentialité des informations individuelles et se conformer à la loi modifiée

du 1er août 2018 et au règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Droits

fondamentaux

Ne doit pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de

respect de la vie privée, de non-discrimination et d'égalité de traitement (articles L.251-1 et

L.414-3 du Code du travail)

Proportionnalité Toute collecte ou traitement de données doit être justifiée, proportionnée et documentée

Modalités pratiques

L'audit qualité de la politique de formation peut être réalisé selon des modalités variées, à adapter au contexte de

l'entreprise.
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Aspect Détail

Mode de réalisation Audit interne par le service RH ou confié à un auditeur externe spécialisé

Périmètre

documentaire
Analyse des plans de formation, bilans annuels, procédures internes

Parties prenantes Entretiens avec la direction, les salariés et les représentants du personnel

Domaines audités
Définition des besoins, planification, mise en œuvre, suivi, évaluation des actions de formation

et gestion des budgets

Conformité légale
Vérification du respect des obligations en matière d'accès à la formation, de traçabilité et de

priorités fixées par la législation luxembourgeoise

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la démarche d'audit qualité par une charte précisant son périmètre, ses objectifs, la

méthodologie retenue et les modalités de restitution des résultats. Impliquer les représentants du personnel est

conseillé, notamment via la délégation du personnel, qui dispose d'un droit d'accès à certaines informations relatives

à la formation (article L.414-3 du Code du travail).

L'audit doit aboutir à un rapport détaillé, incluant des constats objectifs, des indicateurs de performance et des

recommandations d'amélioration. Il est pertinent d'intégrer les résultats de l'audit dans le dialogue social et dans la

préparation du plan de formation annuel.

Il convient également de documenter toutes les étapes de l'audit afin d'assurer la traçabilité et la conformité en cas

de contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.541-1 et suivants du

Code du travail

Formation professionnelle continue, obligations de l'employeur en matière d'accès à

la formation et de plan de développement des compétences

Art. L.414-3 du Code du

travail
Droit d'information et de consultation de la délégation du personnel sur la formation

Art. L.251-1 du Code du

travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Loi modifiée du 1er août

2018
Organisation de la Commission nationale pour la protection des données

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel

Obligations générales Traçabilité, documentation, encadrement humain des dispositifs de formation

Veillez à informer préalablement la délégation du personnel de la réalisation de l'audit qualité et à associer les représentants des

salariés à la démarche, afin de garantir la transparence, le respect du dialogue social et d'éviter toute contestation ultérieure sur la

gestion de la formation.

Voir aussi

Quelle est la place de la formation dans la politique RSE d'une entreprise ?

L'entreprise peut-elle obtenir une certification ISO pour sa gestion de la formation ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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